
V l LEGISLATURE 2007-2011
ARRÊTÉ PR-728

SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2010

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l , lettre e), de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l'article 30, alinéa 2, lettre e), du règlement d'application de la loi
sur l'administration des communes du 31 octobre 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

à la majorité, soit par 40 oui contre 28 non et l abstention

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de
998 280 francs destiné à une subvention unique d'investissement à l'asso-
ciation Cave 12 afin qu'elle réalise, dans les limites et selon les conditions
stipulées dans une convention de mise à disposition à conclure entre la Ville
de Genève et Cave 12, des travaux de rénovation du local sis au 4. rue de la
Prairie, à l'Ecole d'ingénieurs de Genève, en vue de son installation dans
ces lieux, propriété de l'Etat de Genève.

Art. 2. - L'octroi de la subvention à Cave 12 est expressément subor-
donné à la bonne et fidèle exécution par cette association de la convention
de mise à disposition précitée, cela pour autant que cet accord soit toujours
en vigueur et que l'assodation Cave 12 n'ait pas voté sa dissolution.

Art. 3. - La subvention d'exploitation prévue à l'article premier et des-
tinée au financement des travaux ne pourra en aucun cas être rai longée ou
complétée, pour quelque motif que ce soit.

Art. 4. - La dépense figurant à l ' article premier sera réalisée sous réserve
de l'obtention d'une convention de l'Etat de Genève, par l'intermédiaire
du Département des constmctions et des technologies de l'infonnation,
pour la mise à disposition gratuite de ces locaux pour une durée de vingt
ans en faveur de la Ville de Genève.

Art. 5. - La Ville de Genève, via le département de la culture, mettra
gratuitement à la disposition de Cave 12, dans le cadre d'une convention
ad hoc strictement personnelle, ces mêmes locaux pour une période de
quatre ans, renouvelable après évaluation des activités de Cave 12. et ce
jusqu à atteindre au total la période de vingt ans citée à l'article 4 et cela
sous réserve d'une résiliation anticipée pour justes motifs.

Art. 6. - Les locaux mis à la disposition de Cave 12 ne pourront accueillir
que les propres manifestations de cette association uniquement, à l'exdu-
sion de tout autre bénéficiaire ou activité.
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Art. 7. -Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l article premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concurrence de 998 280 francs.

Art. 8. - La charge prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie
au moyen de 5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de
2012 à 2016.
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